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Situation des maisons d'édition indépendantes
Question écrite n° 39457

Texte de la question

M. Martial Saddier attire l'attention de Mme la ministre de la culture sur la situation des maisons d'édition
indépendantes. Comme de nombreux secteurs, le monde de l'édition a été particulièrement frappé par la crise
sanitaire. Selon l'agence Auvergne Rhône-Alpes livre et lecture, la perte de chiffre d'affaires pour ces structures
est de l'ordre de 13 à 37 % sur l'année 2020. Elle touche principalement les structures qui emploient le plus de
salariés, ces dernières ayant subi une baisse de près de 40 % de leur chiffre d'affaires en 2020. Si des aides
mises en place pour le Gouvernement ont pu être apportées aux maisons d'édition indépendantes, leurs
trésoreries a été particulièrement mises à mal par les confinements successifs en raison de la fermeture de
certains points de ventre, de frais supplémentaires générés par le surstockage, de la perte de valeur des stocks
ou encore du report de commercialisation et de promotion de nombreux titres à venir. Il souhaite donc connaître
les mesures que le Gouvernement envisage pour rassurer les éditeurs indépendants et pour les aider à faire
face aux difficultés qu'ils rencontrent suite à la crise sanitaire.
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